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3 boulangeries 
artisanales et durables

Une entreprise 
d’insertion

Une école inclusive

L’augmentation de capital: 
pour financer quoi ?

Comment soutenir 
notre projet ?

Une société 
coopérative d’intérêt 

collectif (SCIC)



Trois boulangeries artisanales et durables, 
ouvertes à Paris en 2009, 2014 et 2022 !

Des produits 100% faits-maison : le savoir-faire traditionnel 
conjugué à des matières premières de qualité

Une gamme courte et de saison, pour un fonctionnement responsable et raisonné

Des boulangeries prônant l’inclusivité et la convivialité

Pains spéciaux bio Beurre AOC Farine de blé 100% française Pain au levain maison

Produits de saison

Dégustation sur place ou à emporterTarifs abordables Quartiers populaires de Paris

Nouveaux produits VeganDémarche zéro-déchet Pas de poisson surpêché

Notre site internet

https://www.farinez-vous.com/


Une entreprise d’insertion. 
La première boulangerie labellisée ESUS en 2009 !

Farinez’vous dépasse les codes et se positionne en chaînon manquant entre la 
formation et l’entreprise classique, en entreprise d’insertion, 
en entreprise apprenante, pour récupérer ces pépites qu’on abandonne par 
manque de souplesse :

ü Labellisation entreprise d’insertion attribuée chaque année depuis 2009 : garante de nos actions, elle nous permet 
d’avoir des partenaires bienveillants mais vigilants à nos côtés.

ü 12 salariés (50% des effectifs) bénéficient d’une formation et d’un accompagnement adaptés à leurs besoins.
ü Choix des horaires: fermeture le week-end pour favoriser la vie sociale de toute l’équipe.
ü 70 personnes formées depuis l’ouverture.

Notre priorité est notre mission sociale, mais en s’appuyant 
sur un professionnalisme éprouvé depuis 14 ans.

Nous avons à cœur d’offrir à nos clients de beaux produits et une belle expérience.

En savoir plus grâce à nos partenaires: la vidéo Valrhona et la vidéo Coorace

Un modèle conjuguant commerce et solidarité

https://www.linkedin.com/feed/update/urn:li:activity:6899364918366470144
https://www.linkedin.com/feed/update/urn:li:activity:6899709656407662592


Une école inclusive 
Une solution complémentaire pour amener vers l’emploi durable

3 minutes pour tout savoir sur notre école / Nos formations

Pourquoi avoir créé l’école Farinez’vous ?
ü Parce que les métiers de la boulangerie artisanale sont des métiers en tension.
ü Parce qu’ils sont de formidables vecteurs d’insertion pour des publics peu ou pas qualifiés.
ü Pour donner une chance de se former à des personnes n'ayant pas le niveau CAP et en difficultés.

Un lieu d’innovations
ü Depuis mars 2022, l’école est située rue Clisson dans le 13ème arrondissement de Paris, pensé comme un « tiers-lieu de la 

boulangerie » : école, boutique, et espace de convivialité pour nos clients.
ü Les compétences techniques sont complétées par les softskills : communication en entreprise, codes professionnels, affirmation de 

soi (ateliers d’improvisation théâtrale).

La confiance d’un réseau de partenaires

…et aussi tout un réseau de boulangeries de quartier!

Des résultats 
ü Depuis 2021, 70 personnes formées, 60% de sorties positives en Boulangerie et le lancement d’une nouvelle formation sur la vente 

en alimentaire.

https://www.linkedin.com/feed/update/urn:li:activity:6900072152477904896
https://www.farinez-vous.com/nos-formations/


Une société coopérative d’intérêt collectif - SCIC
pour porter un projet collectif et pérenne de l’ESS avec une gouvernance 
partagée

Pourquoi le choix d’une coopérative ?
1. Mettre en cohérence notre statut juridique avec nos valeurs:

1. Développer la gouvernance : elle est collégiale car les salariés sont sociétaires de l’entreprise et majoritaires au Comité de gestion.

2. Inventer les nouveaux modes de coopération et de production de demain: le capital est réinvesti au profit du projet et au 

développement de son impact social. Le modèle coopératif permet une autre répartition des richesses et du capital. 

3. Renforcer le collectif et l’implication des salariés dans le projet.

Pourquoi le statut SCIC* (Société Coopérative d’Intérêt Collectif) ?
ü Gestion sur le principe de 1 personne = 1 voix
ü Dominance non lucrative
ü Projets d’intérêt collectif s’inscrivant dans la durée
ü L’assurance de la pérennité du projet ESS (impossibilité de changer la destination du projet)

(*) : En savoir plus: Vidéo / https://www.les-scic.coop/presentation / Success story - C'est qui le patron / 20 ans de SCIC

Longévité du projet Importance de la valeur travail Engagement quotidien des salariésPrimauté du projet social

https://www.youtube.com/watch?v=4QhR_wM0MXk
https://www.les-scic.coop/presentation
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/societe-cooperative-interet-collectif-scic
20%20ans%20de%20SCIC


Devenir sociétaire de Farinez’vous ?
Pourquoi ? Comment ?

Pourquoi apporter de l’eau à notre moulin ?
ü Contribuer à un projet d’insertion concret et de long terme, qui fonctionne déjà depuis 12 ans,
ü Soutenir le commerce citoyen engagé pour une économie solidaire et durable, sans greenwashing,
ü Devenir un colibri du changement, et faire sa part aux côtés des structures publiques et des entreprises sociétaires ou partenaires

Sociétaire, c’est une bonne situation ça ?
ü 1 personne = 1 voix, avec une pondération en fonction des collèges de vote,
ü Une sortie possible au bout de 5 ans : le capital est variable, ce qui permet la libre entrée et sortie de sociétaires à partir de 5 ans,
ü Une responsabilité limitée : la responsabilité des associés est limitée à leurs apports – il n’est pas possible de perdre + d’argent que 

l’apport financier initial,
ü La garantie d’un engagement social pérenne :
          .La primauté du projet social est irrévocable car définie dans le modèle économique – pas de risque de financer des fonds de pension américains…
             .L’impartageabilité de ses réserves préserve la SCIC d’une prise de contrôle ou d’une OPA par quiconque

Combien ça me coûte ?
ü La valeur nominale de la part sociale est fixée par les statuts à 50€. Pour entrer au capital, il faut acheter au moins 4 parts. 
ü L’investissement minimal est ainsi de 200€, donnant droit à une exonération fiscale de 25%* (variable en fonction des années) 

ü Il n’y a pas d’investissement maximal…



MERCI !
contact@farinezvous.com

Cliquez ICI pour soutenir notre projet et obtenir votre attestation de sociétaire

mailto:contact@farinezvous.com
https://www.farinez-vous.com/



